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Les annonces faites par le Chef de l’État sont inacceptables. Une nouvelle fois, la pandémie est utilisée pour remettre en cause 
les droits collectifs des salariés et les libertés publiques. 
 

Ainsi, le Chef de l’État a décidé de mettre en œuvre la réforme de l’assurance chômage qui va réduire les droits des tra-
vailleurs privés d’emploi et veut poursuivre sa réforme des retraites (recul de l’âge de départ à 64 ans, remise en cause 
des régimes spéciaux…). MACRON veut faire payer la note aux salariés, aux jeunes et aux retraités alors que les milliardaires 
français ont vu leur fortune augmenter de 170 milliards en un an profitant des fonds publics largement distribués « quoi qu’il en 
coûte » !  
 

Le gouvernement a décidé de présenter un  projet de loi « relatif à l’adaptation des outils de gestion de la crise sani-
taire ». Celui-ci permettra de suspendre sans salaire pendant 2 mois puis de licencier les salariés, du privé comme du 
public, qui ne pourraient justifier de leur vaccination contre la COVID 19…  
 

C’est un véritable « Pass licenciement » remettant en cause les garanties contenues  
dans le Code du Travail et dans les statuts !  

 

De nombreux secteurs sont concernés : établissements sanitaires et médico-sociaux, aide à domicile, salariés du particulier em-
ployeur, sapeurs pompiers, bars et restaurants, centres commerciaux, activités de culture et de loisirs, transports, foires et sa-
lons… Et rien n’empêchera que cette liste soit étendue et touche tous les secteurs d’activité !  

 

Pour l’UD FO du Puy de Dôme, c’est le gouvernement qui est responsable de la dégradation des capacités d’hospitalisation et 
plus largement du système de santé… C’est la gouvernement qui poursuit sa politique de fermetures de lits et de services et de 
suppressions de postes dans les hôpitaux qui conduit à la remise en cause de la santé publique et à la dégradation des condi-
tions de travail pour les personnels hospitaliers... 

 Non au « Pass licenciement »  et retrait du projet de loi relatif  à 
l’adaptation des outils de gestion de la crise sanitaire  !  

 Non à la remise en cause des droits collectifs et des libertés ! 
 Abandon définitif des contre-réformes des retraites  et de l’assurance 

chômage ! 
 


